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Montreuil le 29 janvier 2020

Madame Elisabeth Borne,
Ministre de la Transition Ecologique et Solidaire
246, boulevard Saint Germain
75700 Paris

Madame Jacqueline Gourault
Ministre  de  la  Cohésion  des  Territoires  et  des
Relation avec les Collectivités Territoriales
20, avenue de Ségur
75007 Paris

Objet : préavis de grève du mercredi 5 février au  dimanche 2 mars 2020

Mesdames les Ministres,

Depuis plusieurs semaines, le projet de retraite par point que souhaite instituer le gouvernement est rejeté. Dans le
périmètre de vos ministères, les conséquences d’un tel projet seraient dramatiques pour les pensions des futurs
retraités.  A ceci s’ajoute, au nom d’un système égalitaire, la volonté de mettre fin aux particularités liées aux
contraintes des conditions de travail des agents. Spécifiquement, ce projet de réforme prévoit la remise en cause du
service actif et le FSPOEIE des OPA et ouvriers d’Etat.

Par ailleurs, le projet de budget 2020 prévoit 1177 suppressions de poste pour atteindre 10 % de suppression d’ici
2022. Ceci conduit à une augmentation des charges de travail qui se soldent souvent par l’abandon de missions
pour ne pas mettre en péril  la santé des agents ! D’ailleurs, vous innoverez en 2020, puisque n’ayant plus les
capacités  d’intervention  dans  le  domaine  des  infrastructures  l’augmentation  de  budget  dans  ce  domaine  sera
consacrée à la sous-traitance de missions autrefois exécutées en régie !

De  nouvelles  restructurations  vont  encore  perturber  l’organisation  du  ministère,  déstructurer  les  chaînes
hiérarchiques et la capacité d’intervention, alors que les urgences d’actions en matière d’écologie n’ont jamais été
aussi nécessaires.
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De plus, les rémunérations des agents s’amenuisent. Le point d’indice reste bloqué et les maigres mesures salariales
saupoudrées  sur  l’ensemble  du  ministère  sont  bien  en  deçà  du  décrochage  des  rémunérations  par  rapport  à
l’inflation. En outre, les agents dénoncent l’utilisation de l’échelonnement indiciaire pour répondre à la nécessité
d’augmentation de salaire, alors que ces grilles traduisent la reconnaissance de l’augmentation de qualification des
agents. Ajoutons que sur les 48,7 milliards d’euros de budget, le ministère ne consacre que 1,8 milliards pour sa
masse salariale.

La loi de transformation de la fonction publique va particulièrement détruire les outils collectifs de défense des
salariés. Dès 2020, les CAP seront supprimées laissant encore plus les salariés isolés face aux employeurs dans une
relation  salariés/employeurs  avantageant  l’employeur.  C’est  une  destruction  du  statut  général  et  des  statuts
particuliers de la Fonction Publique.

La CGT du MTES et MCTRCT, aux côtés des autres organisations syndicales, appelle les personnels des services
et des établissements publics à s’opposer à ce mouvement de casse des services et des fonctions publiques.

La CGT demande :

• Le retrait des projets de transformation du système de retraite et la conservation des acquis sociaux,
• Une augmentation de la contribution des employeurs et l’arrêt des exonérations des cotisations sociales

employeurs,
• Une augmentation des emplois aux MTES et MCTRCT,
• L’amélioration des conditions de travail et de sécurité des personnels et des usagers,
• La revalorisation des salaires par l’augmentation du point d’indice,
• L’abrogation  de loi dit « de transformation de la Fonction publique »,
• L’arrêt de toutes les restructurations dans les services et établissements de nos ministères

En conséquence, nous vous prions de bien vouloir considérer la présente comme valant préavis de grève pour la
période débutant le 5 février 2020 au 2 mars 2020 inclus, ainsi que pour les nuitées en amont et en aval de celle-ci
pour les agents travaillant en horaires décalés.

Veuillez agréer, Mesdames les ministres, l’expression de nos respectueuses salutations. 

Le secrétaire général de la FNEE CGT

Philippe Garcia
Copie :

Mme Emilie Piette, Secrétaire Générale du MTES/MCTRCT
M. Jacques Cléments, Directeur des Ressources Humaines du MTES/MCTRCT
Mme Véronique Teboul, Cheffe du service des Relations Sociales
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